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Concours d’artillerie :
INFORMATIONS
Le concours d’artillerie est obligatoire pour faire Homologuer toute machine de guerre. 
En plus de l’homologation, il y a un concours de précision permettant de récompenser deux machines de 
guerre.
Chaque machine doit être présentée avec ses servants, son périmètre de sécurité et tous ses projectiles.

HORAIRE et LIEU
Le concours se déroule au grand pont.
Les machines doivent s’y trouver le jeudi 19 août à 9h00
Les cibles visées seront présentées aux participants sur place. 
Chaque machine devra faire trois tirs. En cas d’égalité un tir de départage aura lieu.

PRIX
•	 1er prix :	 2 maîtres-artilleurs, 2 trébuchets, machine de guerre indestructible 	 	 	 	

	 	 et 2 points de renommée à sa guilde.
•	 2ème prix :	2 maîtres-artilleurs, 1 trébuchet et 1 point de renommée à sa guilde.
•	 3ème prix :	1 maître-artilleur et 1 trébuchet


